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TIR FfiDfiRAL DE FRIBOURG EN 1881.

Les constructions s'avancent. Celle de la cantine de fete a ötö ad-
jugee ä M. Hog, marchand de bois, pourle prix de 41,000 fr. Elle sera
situee sur le mamelon qui domine Bellevue, au contour de la route de
Berne, d'oü l'on jouira d'une vue splendide sur la ville, les Alpes et le
Jura. Son style sera simple et cependant elegant. Le comite d'organisation

a voulu rompre cette fois-ci avec les habitudes de luxe colossal qui
s'ötaient introduites Hans les tirs precedents, et, au lieu de majestueux
et hauts edifices, dit le Journal de Fribourg, nous olTrirons ä nos Confedöres

un modeste abri, assez spacieux pour s'y trouver tout k son aise.
La bonne et franche hospitalite fribourgeoise remplacera, du reste, ce
qui manque peut-etre pour arriver ä l'idöal qu'on se fait d'une cantine
de Tir federal. Elle sera desservie par MM. Grangier et Roulin, ä
Estavayer.

Le pavillon des prix ne manquera pas d'originalite. II representera une
construetion du moyen-äge avec tourelles et crönelures. La forme est
octogone. II sera surmonte d'une terrasse sur laquelle seront placees les
banniöres des sociötös. Au centre de cette terrasse s'ölevera une tour
egalement octogone et surmontee d'une plate-forme qui permettra de
jouir d'un point de vue magnifique. Ce bätiment a öteadjuge ä M. Pierre
Winkler, entrepreneur, pour la somme de 7200 fr.

Le stand sera une immense halle de 234 metres de long (780 pieds). II
sera d'un style simple, en bois rond non öcorcö, mais d'un genre tout
nouveau propre ä produire un grand effet d'ensemble. Au centre
s'elevera un pavillon surmonte d'une terrasse, de laquelle les curieux
pourront observer tous les ineidents du tir ainsi que le mouvement des
flots de population que cette grande solennite attirera dans ces parages.
Cette construetion a ötö adjugee ä MM. Pierre et Claude Winkler,
entrepreneurs, pour le prix de 29,000 fr.

Quant ä la ciblerie, eile dominera ä peu pres la colline du Schönberg
et donnera au tir une rampe du 10%. Elle aura en tout une longueur
de 260 metres (866 pieds). Toutes les mesures ont öte prises pour un
fonetionnement parfait et une securite certaine pour les marqueurs.
MM. Nein et Antiglio, entrepreneurs, sont charges de ce travail pour le
prix de 20,300 fr.

Aucune de ces adjudicatisns ne depasse les previsions des devis.
Les plans et devis de toutes ces constructions sont l'oeuvre de

M. Fraisse, architecte.
D'apres le projet du Comite, il y aurait en tout 130 cibles, dont 110 ä

300 metres, et 20 ä 450 metres.
Les prix sont evalues ä environ 85,000 francs de dons d'honneur pour

les bonnes cibles et ä 20,000 fr. pour les tournantes.
Les principales cibles seront, comme precedemment, Patrie-Chance

et Patrie-Progres, toutes deux ä 300 metres et dotees chaeune du 40 %
des dons d'honneur.

La cible Patrie-Chance a un visuel noir de 70 centimetres (divise en
50,000 degres d'öcart) et un carton de 50 centimetres de diametre. Le
reste du noir jusqu'ä 80 centimetres de diametre se divise encore en
trois zones comptant 1, 2, 3 points. On tirera trois coups, dont Ie meilleur

seulement sera compte.
La cible Patrie-Progres a un visuel noir de 70 centimetres de diametre.

Le champ des points a 80 centimetres et se repartit en 20 zones
circulaires comptant de 1 ä 20 points. On tirera 5 coups; le nombre des
points deeidera du rang des tireurs.
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II y aura encore deux autres bonnes cibles : « Soleure-Chance » et
«Fribourg-Chance. » La dotation de « Soleure» sera du 10 °/0 des dons
d'honneur. Cette cible sera comme Patrie-Chance pour la distance et le
mesurage des coups. On tirera aussi deux coups.

La cible « Fribourg-Chance » sera aussi dotee du 10 % des dons. Elle
sera ä 450 metres ; eile aura un visuel de 90 centimetres de diametre
avec carton de 70 centimetres. Le reste du noir se repartit en trois cercles

comptant 1, 2, 3 points; le reste comme ä Patrie-Chance. On tirera
5 coups.

Les cibles tournantes sont en partie ä 300 metres, en partie ä 450
metres. Chaeune d'elles est divisee en 3 zones circulaires, ä savoir : le coup
dans la zone de 15 centimetres de diametre vaut 3 points; zone de
30 centimetres, 2 points; zone de 50 centimetres, 1 point, pour les cibles
ä 300 metres de distance; et zones de 20 centimetres, 3 points; 40
centimetres, 2 points; 75 centimetres, 1 point, pour les cibles ä 450 metres.

20 points reeoivent une prime de 5 fr., et chaque 10 points en sus
jusqu'ä 100 points, 2 fr. 50; 200 points, 50 fr. ou la petite coupe et un
ecu de ftte; 400 points, 100 fr. ou la grande coupe et deux ecus de fete.
Apres la prime de 400 points, on peut encore faire une prime de
200 points pour la petite coupe et un ecu. De 400 ä 600 points, il n'y a
pas de primes intermödiaires.

Comme prix de sörie, il y aura 20,000 fr. affectes ä 850 prix; le 1er de
250 fr., le dernier de 10 fr. Le meme tireur pourra tirer six series, dont
la meilleure comptera.

Comme regle generale pour les quatre bonnes cibles. le projet fixe
les cinq points suivants :

1° La mise sera de 27 fr, 50, y compris une carte de banquet. 2° Un
tireur ne peut obtenir qu'un prix ä chaque cible. 3° II n'y aura point de
difference entre les armes en ce qui concerne la double et la simple
detente ; döcision regrettable, ä notre avis, et qui tend ä rendre de moins en
moins militaires nos tirs federaux. Le Systeme employe ä cet egard au tir
federal d3l876 ä Lausanne nous semble pröferable. 4° Aux quatre bonnes
cibles, les coups doivent etre tirös de suite. 5° II est loisible ä chaque
tireur de tirer ses coups debout ou dans les autres positions militaires.

Le tir de sections aura lieu ä 300 metres. Un reglement spöcial sera
emis ä l'ögard de ce tir.
Pour les primes en nature, il y aura des coupes grandes et petites, fournies

par la maison Ant. Weissembach, bijoutier, ä Fribourg; des mon-
tres, adjugees ä Junod fils, ä la Chaux-de-Fonds, et des ecus de fete,
modele Durussel.

Une premiere liste des dons d'honneur, qui vient d'etre publiee par
le Comitö, comprend 36 prix montant au total de 21,082 fr. 97. On y
remarque entr'autres les beaux prix suivants : du Conseil federal, 5000 fr.;
du gouvernement fribourgeois, 4000 fr.; de la Societe des carabiniers de
Fribourg, 4000 fr.; de la compagnie des chemins de fer de la Suisse
occidentale, 1500 fr.; de la Societe des carabiniers vaudois, 600 fr.; du
2e bataillon de carabiniers, 534 fr. 05; du Comite du tir cantonal d'Yverdon,

500 fr.; des gouvemements de Berne, Bäle-Ville, Argovie,
Neuchätel, chacun 500 fr., etc.

La 2' liste, qui sera prochainement publiöe, comprendra une 30° de
dons, montant ä environ 18 mille francs, dont entr'autres 600 fr. du
gouvernement soleurois, et 500 fr. de chacun des gouvemements
vaudois, valaisan,zurichois, ainsi que dela sociötö cantonale des carabiniers
zuricois.
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